
THÈME 1 – COMPRENDRE UN RÉGIME 
POLITIQUE : LA DÉMOCRATIE

La démocratie, les démocraties : 
quelles caractéristiques aujourd’hui?Introduction

Penser la démocratie : démocratie 
directe et démocratie représentativeAxe 1

Avancées et reculs des démocratiesAxe 2

L’Union européenne et la démocratie
Etude 

conclusive



Introduction - La démocratie, les démocraties : 
quelles caractéristiques aujourd’hui?



a) La mise en place progressive des 
démocraties modernes
Principes fondamentaux (ONU, 1948) :
• Libertés individuelles
• Élections libres
• Séparation des pouvoirs
• Pluralisme politique
• Suffrage universel

Diversité d’application : moins de 50 % des États 
sont de « vraies » démocraties

Différents modèles :
• France = 5ᵉ République après plusieurs 

révolutions
• États-Unis = Constitution de 1789 (amendée)
• Monarchies parlementaires = Royaume-Uni, 

Belgique, Suède → démocraties avec rôle 
symbolique du monarque



b) Une progression visible à l’échelle 
mondiale
Depuis 1945 :
• Japon (après-guerre)
• Inde (1947)
• Europe de l’Est (après 1989)

Années 1990 = accélération :
• Corée du Sud (1988)
• Afrique du Sud (fin de l’apartheid, 1991)
• Tunisie (Constitution post-« printemps arabe »)

Mobilisations citoyennes :
• RDA : manifestations → chute du Mur de Berlin 

(1989)
• Burkina Faso (2014) : départ de Compaoré 

après 27 ans au pouvoir



c) Des menaces persistantes sur les 
systèmes démocratiques
Régimes autoritaires :
• Corée du Nord = dictature
• Arabie Saoudite = monarchie absolue
• Guinée équatoriale = président en place 

depuis plus de 30 ans

Crises internes dans les démocraties :
• Hausse de l’abstention
• Affaiblissement des libertés 

fondamentales (presse menacée, 
violences contre journalistes – RSF)

Élections contestées :
• Manipulation via réseaux sociaux (USA, 

élections récentes)



Axe 1 - Penser la démocratie : démocratie 
directe et démocratie représentative

Comment envisager la 
démocratie, de l’Antiquité à 
l’époque contemporaine ?



a) Aux origines de la démocratie : la 
cité et le citoyen
Grèce antique (Ve siècle av. J.-C.)
• Hérodote distingue monarchie, oligarchie, 

démocratie
• Athènes = démocratie directe (30 000 

citoyens participent)
• Mais exclusion : femmes, étrangers, 

esclaves → seuls 10 % participent

Critiques : Aristophane dénonce l’influence 
des riches

Postérité :
• Rome républicaine = vote aux comices
• XVIe siècle : Machiavel → réflexion sur 

équilibre aristocratie/démocratie



b) Le renouveau démocratique au XIXe 
siècle : entre individu et société
XVIIIe siècle = rupture
• Lumières → raison + liberté individuelle
• Révolutions américaine & française : 

souveraineté populaire
• DDHC (1789) : égalité en droits + 

gouvernement représentatif

Réflexions politiques :
• Benjamin Constant & Tocqueville → 

concilier démocratie et libéralisme, mais 
risques d’apathie citoyenne

Critiques radicales :
• Karl Marx → démocratie libérale = 

domination bourgeoise sous masque de 
l’égalité



c) Les défis contemporains de la 
démocratie
Socle juridique :
• Droit limite le pouvoir étatique
• Loi = produit du débat public et de la volonté 

générale

Différentes conceptions :
• Régimes autoritaires (Chine) → démocratie « 

populaire », mais monopole du Parti
• Démocraties libérales → représentation, mais 

critiquées pour leur éloignement du peuple

Tension actuelle :
• Institutions représentatives ↔ volonté de 

participation directe
• Exemples : référendums en Suisse → modèle 

de démocratie participative



Axe 2 - Avancées et reculs des 
démocraties

Comment la démocratisation 
progresse-t-elle au XXe siècle 

tout en restant fragile ?



a) Les débats autour de la démocratie 
représentative
Réflexions après les révolutions américaine et 
française
• Constant & Tocqueville → penser une 

démocratie stable
• Tocqueville (De la démocratie en Amérique) :

• Tyrannie de la majorité = écrasement des 
minorités

• Despotisme doux = retrait des citoyens de la vie 
publique

Actualité des analyses
• Abstention croissante → désengagement 

politique
• France : crise de la représentation → 

mouvement des Gilets Jaunes (2018-2020)
• Débat sur le Référendum d’initiative 

citoyenne (RIC) comme solution



b) L’expansion mondiale de la 
démocratie
Après 1945
• Décolonisation → adoption de constitutions 

démocratiques (mise en œuvre inégale)
• Années 1970 : retour de la démocratie en 

Espagne, Portugal, Grèce

Après la guerre froide
• Europe de l’Est → élections libres
• Amérique latine → chute des dictatures militaires
• Afrique du Sud → fin de l’apartheid → démocratie 

inclusive

XXIe siècle : ralentissement
• Printemps arabe (2010-2012) :

• Tunisie = transition fragile
• Égypte = maintien de l’autoritarisme
• Algérie (2019) = Hirak → mouvement citoyen



c) La démocratie, un système encore 
vulnérable
Fragilité historique
• XXe siècle → coups d’État, souvent avec appui 

extérieur
• Exemple : Chili, 1973, renversement d’Allende
• Afrique : instabilités chroniques (RDC, Éthiopie)

Élections ≠ démocratie réelle
• Russie : opposants réprimés, médias contrôlés
• UE : dérives autoritaires en Hongrie, Pologne

Défis internes aux démocraties établies
• France : sentiment d’exclusion des minorités et 

classes populaires
• Reproche : incapacité du système représentatif à 

représenter toute la société
• Revendication croissante de participation directe



Etude conclusive - L’Union européenne et la 
démocratie

Comment la démocratie 
s’incarne-t-elle dans l’Union 

européenne?



a) Une démocratie fondée sur la 
délégation de souveraineté
Traité de Maastricht (1992) → intégration 
politique unique au monde

Répartition des compétences :
• Exclusives à l’UE : monnaie, droits de douane
• Partagées : agriculture, transports
• Coordination : santé, éducation

Institutions clés :
• Conseil européen : chefs d’État et de 

gouvernement (traite de Lisbonne, 2007)
• Conseil de l’UE : représente les 

gouvernements nationaux
• Commission européenne : propose les lois, 

applique les décisions, gère le budget (1 
commissaire/État, investis par le Parlement)



b) Une démocratie représentative et 
participative
Élections européennes (depuis 1979) : Parlement 
élu au suffrage universel direct (705 députés)

Pouvoirs : législatif partagé avec le Conseil + 
contrôle des institutions (Commission notamment)

Dirigeants :
• Président du Conseil européen → élu par les chefs 

d’État (2,5 ans)
• Président de la Commission → proposé par le 

Conseil, approuvé par le Parlement (ex. Ursula 
von der Leyen depuis 2019)

Droits citoyens européens :
• Citoyenneté européenne (vote/éligibilité locales 

et européennes, libre circulation, Erasmus)
• Initiative citoyenne européenne → proposer des 

textes législatifs



c) Un modèle soumis à critiques et à 
contestations
Faible participation électorale : abstention autour de 50 
% (2019)

Problèmes de lisibilité : institutions complexes, 
méconnaissance du rôle des députés, votes sur listes 
nationales

Échec du projet de Constitution (2005) → fractures 
démocratiques

Traité de Lisbonne (2007) adopté sans référendum dans 
plusieurs pays → défiance accrue

Crise de confiance et euroscepticisme :
• Brexit (2016 → effectif 2020) = tournant historique
• Contestations en Hongrie, Pologne, Italie → critique de 

la légitimité de l’UE
• Montée des partis populistes et nationalistes → remise 

en cause du modèle européen


